
LES CHIFFRES CLÉS DE LA FILIÈRE (2023)

ORGANISATION DE LA FILIÈRE 

LA FILIÈRE
DES HUILES USAGÉES

La loi AGEC a prévu la mise en place d’une filière REP pour assurer la gestion des huiles 
usagées issues des huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles.
CYCLEVIA, l’éco-organisme de la filière a été créé en octobre 2021 et a obtenu en février 
2022 son agrément pour une durée de 6 ans. CYCLEVIA est en charge de la mise en 
place de la collecte et du traitement des huiles usagées sans frais pour les détenteurs. 

Adhèrent
et versent

une écocontribution

Conventionne avec des 
collecteurs-regroupeurs
et des sites de traitement

Finance les opérations de 
collecte et de transport

S’assure de la montée en 
puissance progressive de 
la régénération des huiles 
usagées

LES TYPES DE DETENTEURS 

FONCTIONNEMENT OPÉRATIONNEL

Metteurs
sur marché

LES TAUX NATIONAUX :

• Collecte : 60% 

• Recyclage/Régénération : 81% 

LES QUANTITÉS COLLECTÉES EN PAYS DE LA LOIRE
PAR TYPE DE DÉTENTEURS : 

• Garages et autres professionnels (GAR) 

• Industrie (IND) 

• Entreprises de travaux publics (BTP) 

• Administration et collectivités (ADM)

• Agriculteur (AGR) 

• Transporteur (TRA)   

• Déchèterie (DEC) 

• Autres (AUT) 

17 139
TONNES

d’huiles usagées
collectées

en Pays de la Loire

179
DÉCHÈTERIES
PUBLIQUES

ayant contractualisé
auprès de
CYCLEVIA



LA COLLECTE DES HUILES USAGÉES

LE TRAITEMENT DES HUILES USAGÉES

Contact :  dechets@teo-paysdelaloire.fr

En savoir plus :
Site de Cyclevia      /     Données REP - Opendata TEO    /     TEO - Fiche REP Huiles Usagées 2022

Icons Credits : https://www.flaticon.com

En 2023, 17 139 tonnes d’huiles usagées sont collectées en Pays de la Loire, soit 7% des quantités collectées en France. 
Le tonnage collecté en région a augmenté de 20% par rapport à 2022 (+ 2 800 tonnes). 
La région dispose de 179 points de collecte (déchèteries publiques ayant contractualisé) (69 points supplémentaires 
par rapport à 2022). 15 collectivités ont conventionné avec CYCLEVIA pour la collecte de leurs huiles usagées.
Le taux de collecte national est estimé à 60%, permettant ainsi d’atteindre l’objectif de 55% prévu pour 2027.  

En 2023, le taux national de recyclage/régénération des huiles usagées est estimé à 81%. 

Les objectifs fixés pour ce taux sont : 

2023

2025

2027

75%

83%

90%

77%
 Régénération

19%
Valorisation   
énergétique

4%
Recyclage

LA FILIÈRE DES HUILES USAGÉES

CARTOGRAPHIE DES SITES RÉGIONAUX :

81%
Régénération / 

recyclage

https://www.cyclevia.com/
https://data.teo-paysdelaloire.fr/explore/dataset/837810944_rep_lubrifiants_pdl/table/
https://teo-paysdelaloire.fr/wp-content/uploads/2023/06/Teo_fiche_Huiles_usagees.pdf
https://www.flaticon.com
http://www.paysdelaloire.fr
http://www.paysdelaloire.ademe.fr
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr

